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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 13 FÉVRIEl\ 'l 884. _._ 
Convention eenelue , le ,12 décembre ,1883, entre In Belgique et, 

I' A lie magne peur la garantie réel pro,1 ttc de la 1n·o111·iété littéraire 
et artistique. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- 
MESSIEURS, 

Le !2 décembre dernier une nouvelle Convention littéraire a été signée 
entre le Gouvernement belge et le Gouvernement impérial allemand. 

La Belgique avait conclu des Conventions littéraires avec une partie 
seulement des Etats qui forment aujourd'hui l'unité germanique; au surplus, 
ces Conventions, dont la plus ancienne remonte à 1865~ n'étaient pas identi 
ques dans leurs dispositions. 

Le nouvel acte international est destiné à les remplacer. li offre donc avant 
tout ce double avantage de pourvoir à une lacune importante, et d'établir, 
pour la protection des œuvres de l'esprit et de l'art, un droit conventionnel 
unique entre la Belgique et l'Empire allemand. 

C'est Je traité signé le ! 9 avril dernier entre J' Allemagne et la France qui 
a servi de hase à celui que nous-mèrnes venons de conclure. L'un comme 
l'autre réalise un progrès qui était dans le désir commun des parties contrac 
tantes : la suppression de Ja formalité de l'enregistrement. D'après les 
anciennes conventions, la protection légale n'était assurée aux œuvres de 
l'un des deux pays dans l'autre que moyennant l'accomplissement de cette 
formalité; l'enregistrement se faisait sur la déclaration des intéressés qui 
devait être produite, à peine de déchéance, dans un délai déterminé. Désor 
mais la propriété d'une œuvre, dès qu'elle sera établie dans le pays d'origine, 
existera de plein droit dans l'autre avec toutes ses conséquences Jégales. 

Avant de passer en revue les articles de la Convention nouvelle, je crois 
bien faire, Hessicurs, d'appeler votre attention sur une clause d'application 
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des plus importantes : je veux parler de la clause qui attribue une portée 
rétroactive aux dispositions de la nouvelle Convention. Le principe de la 
rétroactivité est inscrit dans l'article HS; les réserves ou atténuations qu'il a 
été jugé utile d'y apporter font l'objet d'un protocole qui fait partie inté 
grante de la Convention. 

Voici, l.Uessieurs, quelle est à cet égard l'économie du nouvel arrangement 
international : 

Le principe même de cet arrangement - la protection réciproquement 
assurée à la propriété intellectuelle - est consacré dans l'article HS pour le 
passé comme pom~ l'avenir; c'est-à-dire que la Convention protégera, en remon 
tant indéfiniment dans le passé, les œuvres littéraires ou artistiques qui ne 
jouiraient pas do la protection légale ou qui l'auraient perdue . .l\'lais elle res 
pecte néanmoins les situations acquises; ainsi l'éditeur qui aurait profité de 
ce qu'un auteur ne pouvait invoquer une Convention internationale pour 
s'opposer à la reproduction de son œuvre, ou de ce qu'un auteur a laissé 
périmer son droit en n'accomplissant pas les formalités requises, ne sera pas, 
du jour au lendemain, dépossédé des fruits de son initiative. 

En effet, si des ouvrages sont imprimés dans ces conditions ou si l'impres 
sion en est commencée, le Protocole annexé à la Convention permet 
l'achèvement de l'impression, la circulation et la mise en vente des exem 
plaires fabriqués, quel qu'en soit le nombre, à la condition qu'un timbre 
spécial y soit apposé par les soins des Gouvernements respectifs dans le 
délai de trois mois à partir de la mise en vigueur de la Convention. 

De même les appareils, tels que clichés, bois, planches, ete., existant lors de 
la mise en vigueur de la Convention pourront être utilisés pendant un délai 
de quatre ans après avoir été revêtus dans les trois mois d'un timbre spécial. 

Ce système, 1'lessieurs, paraît répondre de tout point à l'esprit de justice 
dans lequel l'acte qui vous est soumis devait être conçu. Il concilie le fait avec 
le droit en protégeant la propriété des auteurs dans le passé comme dans 
l'avenir, mais en respectant, dans une mesure raisonnable, l'état des choses 
résultant des appropriations licites. 
li est toutefois une catégorie d'œuvres de l'esprit et de l'art pour lesquelles 

il a été nécessaire de limiter la portée rétroactive de la Convention : je veux 
parler des oeuvres musicales et des œuvres dramatiques et dramatico-musi 
cales. 
Je n'ai pas à refaire ici l'historique de nos dispositions conventionnelles 

vis-à-vis de la France quant à la représentation et à l'exécution des œuvres 
dramatiques et musicales. Il suffira de rappeler qu'il est stipulé dans l'arran 
gement de t88f que la protection légale est accordée aux auteurs des pays 
contractants, pour leurs œuvres publiées ou représentées pour la première 
fois après le J~ nui 18541 c'est-à-dire après la mise en vigueur de la première 
Convention littéraire conclue par la Belgique avec la France. 

Cela étant, nous ne pouvions vis-à-vis de l'Allemagne admettre la rétroac 
tivité indéfinie des dispositions protectrices, ni une rétroactivité prenant 
cours à. une date antérieure à f 8Q4; et il a paru logique de prendre le même 
point de départ que lorsqu'il s'est agi de traiter avec la France, c'est-à-dire 
la date de la mise en vigueur de la plus ancienne Convention conclue avec 
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l'Allemagne. C'est pourquoi le 2°clu Protocole, amendant les articles 1, 8 ('t 1ä 
de la Convention, déclare (alinéa Jer) que « quant à l'exécution ou à la repré 
,i sentation publique des œuvres musicales, dramatiques ou dramatico-musi 
,> cales, la force rétroactive de la présente Convention ne s'applique qu'aux 
,, œuvres postérieures à la dato du 20 août 1865. » 

Mais cette disposition devait être complétée. Le système do la Convention 
n'aurait plus été un, harmonique en ses parties, s'il avait été fait table rase 
des situations qui s'étaient créées d'une façon licite sous le 1·égime conven 
tionnel antérieur. Dans cette pensée, un deuxiéme alinéa a été ajouté au 
2° du Protocole : « Toutefois, les OJUVl'es dramatiques ou dramatico-rnusi 
» cales qui ont été publiées ou représentées dans l'un des deux pays depuis 
» cette date et qui ont été représentées publiquement, en original ou en 
» traduction, dans l'autre, avant la mise en vigueur de la présente Conven 
>> lion, ne jouiront de fa protection légale contre la représentation illicite 
n qu'autant qu'elles auraient été protégées en vertu du droit conventionnel 
» antérieur. n 

Par ce-tie disposition, la protection légale est désormais assurée à toutes 
les couvres qiâ n'ont pas fait, de la pari de l'ind11sl'riel él'mnger, l'objet d'·trne 
appropriatiot: non défend·ue; par contre, si une telle appropriation a eu lieu, 
la Convention respecte la situation créée, le fait accompli avec les effets qui 
en découlent. 

En somme, du passé jusqu'à présent non protégé, notre disposition ne 
protège que les œuvres dramatiques ou dramatico-rnusicales dont l'industriel 
étranger n'a pus cherché à tirer profit. Mais, dans l'esprit des parties contrac 
tantes, celle clause a été inspirée bien moins par le désir de s'assurer un 
avantage que par celui de demeurer dans la logique du système; au point de 
vue pratique, elle ne paraît présenter qu'une minime importance. Quant aux 
œuvres musicales proprement dites, elles ne sont pas visées dans le deuxième 
alinéa du 2° du Protocole , elles jouiront donc, sans réserve, de la protection 
légale rétroagissant à fa date du 20 août !865. 
Telles sont, .lUessieurs, les dispositions qui contiennent les principales 

innovations introduites par notre traité. li me reste à faire rapidement la 
revue des articles, en indiquant les modifications qu'ils ont apportées aux 
dispositions de la Convention belge-prussienne du 28 mars ·1863. 

ARTICLE PREMIER. - tl a été jugé nécessaire de garantir le droit de pro 
priété des ouvrages manuscrits. C'est pourquoi l'article -ter- ajoute à la dispo 
sition correspondante de la Convention de J.865, les mots i « que ces ouvrages 
soient publiés ou non. » 

L'énumération du § 5 comprend les œuvres d'architecture. Il est bien 
entendu que la disposition a en vue les œuvres architecturales ayant une 
valeur originale. 
A&T. 2. - Cet article consacre une disposition nouvelle en faveur des 

éditeurs. 
ART. 5. - li correspond à l'article 8 de la Conven&ion de f 863 dont il 

reproduit les termes en y ajoutant Jes mols : « éditeurs, compositeurs, 
architectes. » 
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AuT. 4. - Cet article est plus explicite que l'article 2 de la Convention de 
1865 dans los dispositions relatives aux chrestomathies. 
Le§ ,1, est nouveau; il a pour but d'empêcher la reproduction illicite des 

compositions spécialement destinées à l'enseignement dans les écoles de 
IllllSlque. 

Ain. ~- - Cet. article correspond à l'article 9 <le la Convention de i8ti5. 
li supprime l'obligation de citer la source des articles extraits de journaux 
ou recueils périodiques dont il autorise la reproduction en original ou en 
traduction. 

Le§ 5 renferme une disposition nouvelle ayant pour but d'interdire la 
reproduction, en original ou en traduction, des romans-feuilletons et des arti 
cles de science ou d'art. 

Aur. 6. -- Cel article est nouveau. L'article premier de la Convention de 
1865 assurait Ic droit des auteurs de compositions musicales; notre article 
développe celle pensée, on déclarant qu'il est interdit de composer des arran 
gements d'après un thème original, sans le consentement de l'auteur. 

Le § 2 porte que cc les contestations qui s'élèveraient sur l'application de 
» celte clause, demeureront réservées à l'appréciation des tribunaux respec- 
1> tifs conformément à la législation des deux pays.» 

Anr. 7. - li supprime la formalité de l'enregistrement. 
Ain. 8. - Il déclare lJUe les stipulations de l'article 1. er s'appliquent à 

l'exécution publique des œuvres musicales et à la représentation publique 
des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales. 

L' AnT1cu: 9 reproduit textuellement l'article î5 de la Convention de f 865. 
L'ARTICLE ·JO porte à dix années le droit exclusif de l'auteur quant à la tra 

duction de son ouvrage; il porte à trois ans le délai dans lequel un commen 
cement de traduction doit paraître. li ne reproduit plus les dispositions de 
l'article 6 de la Convention de Œ65 relatives aux formalités exigées des 
auteurs qui voulaient s'assurer le droit de traduction. EnHn1 il garantit aux 
auteurs d'œuvres dramatiques ou musicales pendant la durée tie leur droit 
exclusif de traduction, la protection centre la représentation publique non 
autorisée cl la traduction de leurs ouvrages. 

ART. H. - Les dispositions analogues de l'article 7 de la Convention 
de i863 s'appliquent aux œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques. 

Notr-e article f f ne concerne CJUC les œuvrcs musicales ou drumatico 
musicales pour lesquelles seules se rencontre l'interdiction de fa mise en 
vente dans un autre pays. 

ART. i2. - JI est la reproduction de l'article fO de la Convention de -1865. 
Les mots c< introduction, exportation, circulation » sont nouveaux; ils ren 
forcent la pensée de l'article. 

L'ARTICLE 15 est la reproduction, quant au fond, de l'article H de la Con 
vention de !865. 

L'ARTICLE ·H est la reproduction de l'article 1~ de celle même Convention; 
il a pour objet des mesures de police intérieure. 

L'ARTICLE {ä stipule la rétroactivité de la Convention. 
L'ARTICLE J6 assure aux parties contractantes les avantages qui seraient 

accordés ultéricurcmenl par l'une d'elles à une tierce Puissance; une dispo 
sition analogue n'existait pas dans la Convention de -1863. 
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An·r·. ·J7. - Cet article fixe la durée de lu Convention à six années en y 
ajoutant h, clause ordinaire de tacite reconduction. 

L'AR'1·1cu 18 est la clause de style quant à l'échange <les ratifications et à 
la mise on vigueur de la Convention. 

Vient ensuite le Protocole. Je n'ai pas à revenir sur le 1° et le 2o de cet 
acte, dont j'ai expliqué plus haut le sens et la portée. Le 5,, et le 4° con 
tiennent des dispositions transitoires. 
Le 5° assure le bénéfice de la Convention aux ouvrages qui, publiés depuis 

moins de trois mois an moment de la mise en vigueur des dispositions nou 
velles, seraient encore dans le délai légal pour l'enregistrement prescrit par 
les Conventions précédentes. 

Le 4° s'occupe du droit des auteurs quant à la traduction et à la représen 
tation publique en traduction de leurs ouvrages. Dans son premier alinéa, il 
prolonge la durée de ce droit, sous certaines réserves, dans les termes de la 
Convention nouvelle. Dans le deuxième, il assure aux auteurs, sous les mêmes 
réserves, les avantages de la Convention quant aux délais pour Ie commence 
ment d I'aehèvement des traductions, 
Enfin, Messieurs, deux questions qui ne pouvaient être réglées dans la 

Convention même ont fait l'objet d'un Protocole de clôture. 
Le '1° de ce Protocole concerne les ouvrages anonymes ou pseudonymes. 

IJa loi allemande limite la protection accordée à ce genre d'ouvrages à 
trente uunées à partir de la publication, à moins qu'ils ne soient, dans ce 

· <lêlai de trente ans, enregistrés sous le vrai nom de l'auteur. 
En Belgique, sous la législation encore en vigueur, il faut admettre que 

l'éditeur-déposant est aux droits de l'auteur anonyme ou pseudonyme. Il a 
été entendu que les auteurs ou leurs ayants-cause, en accomplissant dans le 
"lélai de trente ans les formalités déclaratives dans le pays d'origine, pourront 
s'assurer le bénéfice de la durée normale du droit de protection. Cette dis 
position était nécessaire, le principe de la Convention étant que la somme des 
avantages conférés dans l'un des pays contractants aux auteurs de l'autre 

1mys ne peut excéder celle des avantages assurés aux auteurs nationaux. 
Le 2° prévoit une entente ultérieure entre le Gouvernement belge et le 

Gouvcmement alle-mand, pour garantir dans les deux pays la protection 
réciproque des œuvres photographiques. 
J\1i terminé, Messieurs, l'exposé de la nouvelle Convention littéraire belge 

alleruaude. Elle répond à une nécessité évidente; au point de vue de la pro 
tection de la propriété intellectuelle, elle réalise des progrès qu'on ne saurait 
méconnaitre. De plus, tout en étendant ses effets dans le passé, elle ménage 
fes intérêts qui ont pu s'établir d'une façon licite, et elle concilie ainsi, dans 
la mesure de cc qui était possible, le droit avec l'équité. 

C'est avec confiance que je viens soumettre cet acte international à votre 
examen, eu vous priant de mettre le projet de loi destiné à l'approuver à 
l'ordre <lu jour· de vos prochaines délibérations. 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
FRÈRE-ORBAN. 

5 
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PIUUET DR LOI, 

LÉOPOLD II, 
n.01 nes ,mu.ms, 

Sur la proposition de Notre Ministre ties Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS ARRÊTÉ &T ARRtrONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le proje! de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La Convention pour la garantie réciproque de la propriété 
des emmes de l'esprit el de l'art, conclue le12 décembre ·1885 
entre la Belgique et l'Allemagne, sortira son plein et entier 
effet. 

Donné à Bruxelles, le 12 février 1884. 

I.ÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
le A/foistre des Affaires Étrangères, 

FRÈRE-ORBAN. 
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CONVENTION. 

Sn Majesté Ic Iloi des Belges cl Sa nlnjcsté 
l'Empcreur d'Allcmngnc, Roi de Prusse, nu 
nom de l'Empire allemand, également animés 
du désir de garnnth-, d'une mnnière plus 
efflence, dans les deux puy~, la protection des 
œuvrcs littéraires ou artistiques, ont résolu de 
conclure à cet effet une Convention spéciale, 
et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, 
Sfl\'OÎI': 

Sn Mojcsté Ic Roi des Belges : le Sieur 
Gabriel-Auguste Comte van der Straten-Pon 
thoz, son Envoyé Extraordinaire et illinisl1·e 
Plénipotentinirc près Sa ~lnjl:'sté l'Empercur 
ll'Allcmague, Roi de Prusse, 

et 
le Sieur Léon Biebuyck, son Directeur du com-1 Den Ilerrn Leo Biebuyek, Allcl'l1öchst Ihren 
merce et des consulats au ~linistè1·cdcs Affaires Dlrektor des Handels und des Konsulatsweseus 
Étrangères ; 

cl 
Sa i\fajesté l'Empereur d'Allemagne, lloi de 
Prusse : le Sieur Paul Comte de Hutzfeldt 
Wilùenb11rg-, son Ministre d'État et Secrétaire 
cl'Étnt au Département des Affaires t:11·an 
gèrcs 
lesquels, après s'être eemmuniqué leurs pleins 
pouvoirs, trouvés en bonne et duc forme, sont 
convenus des articles suivants: 

ARTICLE PREIIIIER. 

Les auteurs d'œuvrcs littéraires ou nrtisti 
ques, que ces œuvres soient publiées ou non, 
jouiront, dans chacun des deux pays récipro 
quement, des nvanlages qui y sont ou y seront 
accordés par la loi pour la protection <les 
ouvrages de littérature ou d'art, e, ils y auront 
la même proteetiou et Ic même recours légal 
contre toute atteinte portée l1 leurs droits que 
si cette atteinte avait été commise 1\ l'égnrcl 

Seine l\fojcstät der König der Bclgier und 
Seine Mnjcstiit der Deutsche Kaiser, Köuig von 
Preussen , im Namen (les Doutschen Reichs , 
gleiclnnässlg von dern Wunsche bescelt in wirk 
samcrec Welse in heiden Liindcrn den Schütz 
011 Werken dei· Literatur und Kunst zu gewâhr 
leisten, habcu den Abschluss ciner bcsonderen 
Uohcreinkuuft zu dicsern Zwccke beschlossen, - 
und zu Ihren Bevollmäehtlgten crnannt, näm 
lieh: 

Seine Majcstiit der König der llclgier : 
Den Ilcn-n Gubrîel Augu~l Grafen van der 

Strntcn-Ponthoa, Allcrhöchst Jhrcn Ausser 
urdeutlichen Gesandtcn und bevollmdcluigten 
Minister bei Seiner l\Injcsliit dem Deutschen 
Kaiser, König von Preussen, 

Und 

im 1Uinisterium der auswâetigon Angelegcn 
heiten; 

Und 
Seine l.\Iajcstiit der Deutschc Kaiser, König 

von Preusscn : 
Den Herrn Paul Grnfen vou Hntzfcldt-Wil 

denhurg , Allcr-höchst lhren Staats- ~Iinistl'r 
und Staats-Sekrctär des Auswiirtigcn Am tes; 
Welche, nm-h gege-nscitigl'r Mitt heilung ihrcr 

in gutcr und gchörigcr Form befundenen Voll 
machten, Iolgende Artikel vcreinbm-t hnben : 

ARTIKEL ·l. 

Die Urheher von Werken der Literatut- oder 
Kunst sollen, gleichviel ob diesc Werke ver 
öfîentlid1t sind oder- nicht, in jcdem dl:'r beiden 
Länder gegenscitig sich der Yorthcile zu c1· 
Ireucn hu ben, welche daselbst zum Schutzo von 
Werk.en der Literator ode!' Kunst gesctalich 
oingeräumt siml odei- ciugeräumr werden. Sic 
sollen daselhst denselbeu Schuta und dieselbe 
Rechtshülfc grgcrt jede Becintriichtigung ihrer 
Hechte genicsscn, als wenn dicsc Bceiutriieh 
tigung g<'gcn inlândische Urheber begangen 
wäre. 

Toutefois, ces avantages ne leur seront réci-J Dicse Vorthcile sollen ihnen jedoeh gcgcn 
proqueruent assurés que pendant l'existence seitig nur solouge zustehen, nis ihre Rechte in 

d'auteur, nationaux. 

4 
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de leurs droits dans leur pays d'origlnc, et Ia 
durée de leur jouissance dans l'autre pays ne 
pourra excéder celle fixée pnr ln loi pour Jes 
auteurs nationaux. 

L'expression œ. œuvres Ilttérnires ou artlsti 
ques s comprend les livres, brochures ou autres 
écrits ; les œuvres drnrnatiqucs , les composi 
tions musicales, les œuvres drnmntieu-rnnsl 
cales, les œuvres de dessin, de peinture, de 
sculpture, de gravurn; les lithographies, les 
illustrations, les car-tes géographiques; les plans, 
croquis et œuvres plastiques, relatifs ù ln géo 
graphie, ù lu topographie, à l'architecture on 
nux sciences naturelles; et en général toute 
production quelconque du domaine liuénuro, 
scientifique ou artistique. 

AnT. 2. 

Les stipulations de l'article te• s'applique 
ront également aux éditeurs rl'œnvres publiées 
dans l'un des deux puys et dont l'auteur appar 
tiendrait i1 une nationalité tierce. 

ART. 3. 

Les mandataires légaux ou ayants-eause 
des auteurs, éditeurs, traducteurs, composi 
tours, dessinateurs, peintres, sculpteurs, grn 
veurs, architectes, lithographes, etc., jouiront 
réciproquement et à tous égards des mêmes 
droits que ceux que la présente Convention 
accorde aux auteurs, éditeurs, traducteurs, 
compositcurs , dessinateurs, peintres, sculp 
tcurs.grnveurs, architectes et lithographes eux 
mêmes. 

A11T. 4. 

Sera réciproquement licite la publication, 
clans l'un des deux pays, d'extraits ou de mor 
ceaux entiers (l'un ouvrngc aynnt pnru pour fa 
première fois dans l'autre, pourvu que cette 
publication soit spécialement appropriée et 
:-id:11}téc pour l'enseignement, ou qu'elle ail. un 
earnetère scientifique. 

Sera également licite la publicnuon récipro 
que de chrestomathies composées de fragments 
d'ouvrages de divers auteurs, ninsi que l'in 
sertion, dans nue chrestomathie ou dans un 
otnrngc original publié dans l'un des deux 
JlrtJ5, d'un écrit enlie!' de peu d'étendue 
publié dans l'autre. 

<lem Ursprungslnnde in lüaft sind, und sollen 
in dem nntlern Lande nicht über die Frist hin 
aus dnuem, welche dnselbst den inläudisehen 
Urhebcrn gcsetûich eingcl'iiumt ist, 

Der Ausdruck « \Ve1·kc del' Litcratur- oder 
Kunst » urulnsst Iliiehcr, Ilrochürcu oiler an 
dere Schriftwcrkc; drnnmtische Werkc, musi 
kulisoho Compositionen: deamntisch-muslku 
lisehe Werke; Werke der zcichncndeu Kunst, 
der ~folcrei, der Bildhnuerci; Stiche, Lithogra 
phieu , Illustrationcn , geographischc Karten; 
geogrnphlsche , topogrnphlscho , urchitekto 
uische oder na tu rwisscnschnltlieho Pläne, 
Skizzen und Duestollungon plastischer Al't, und 
iiberhaupt jedes Eraeugniss nus dcm Ilercichc 
dei· Literatue, Wisscnsclrnft oder Kunst. 

AR'l'. 2. 

Die llcstimmungeu des .\rtikcls I sollen auch 
Anwcmlung linden nuf die Veeloger solchcr 
Werkc, welche in cincrn der beiden Länder 
veröffentlicht sind und deren Urhehci- ciner 
dritten Nation angehört. 

An·r. 5. 

Die gesetzlichcn Vertectcr odec Rechtsnach 
Iolgei- der Urhebei-, Verleger , Uehcrsctzer, 
Komponistcn, Zeichner, 1'1alcr, Biidhauci-, Kup 
Iersteehcr, Architectcn , Litographen, u. s. w, 
sollen gcgenscilig in allen Bczichungcn diesel 
ben Rechte geniessen, welche die gcgenwürtige 
Ueber-einkunft tien (frhcbern,Vcrlcgcrn, Ueber 
setzem , Kornponistcn , Zeichncrn, i\Iulcl'll, 
Bildhnuern , Kupîerstcehern , Architekten und 
Litogrnphen selhst bewilligt. 

ART. 4. 

Es soli gegenseitig crlaubt sein, io eincm der 
heiden Länder Auszügc odei- ganse Stücke eincs 
znm ers ten !\foie in dcm andern Lande crschie 
nenen ·w erkes zu vcröffcntlichcn, vorausge 
setzt dass dicse Verölfcntficlmng ausdrüeklich 
für den Schul- odce Unter1·ichtsgcbrnuch be 
stimmt und eingerichtet OL[cr wissensehaüh 
cher- Natur ist. 
ln gleicher Weisc soli es gcgcnscitig crlaubt 

sein, Chrestomuthien, welche aus Ih-uchstücken 
von Werken verschiedence Urhcber- zusnm 
mcngesetzt sind , zu vcröffcntlichcn sowle in 
eine Chrestomathie oder in cin in dem einen 
der heiden Länder ersehcinendes Originnhvcrk 
cine in dcm andem Lande vcröffentlichte ganze 
Schrift von geringerem Umfang aufzunchmen. 
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li est entendu qu'il devra toujours être fnit I Es muss [edoch jedesmal der Name des Ur 
mention du nom de l'autour ou de ln source à hebers oder die Quelle angcgeben sein, nus 
laquelle seront empruntés les extraits, mor- welcher die in den beiden vorstehenden Ab 
ceaux, frngmcnls <JU écrits dont il s'agit <luns sätzeu geduchten Ausziigc, St üeke von Werken, 
les deux parngruphes précédents. llruchstûcko uder Schrlüen hen-ühren. 

Les dispositions du présent article ne sont Die Bcstirnmungen dieses Artikels findcn 
pas applicables aux compositions musicales ki-ino Auwendung nuf die Aufnahme musika 
insérées dans des recueils destinés 11 des lischcr Cornpositioncn in Snmmlungcn, welche 
écoles de musique, une insertlou de celle zum Gebrauche Iür M usikschulen bestimmt 
nature sans Ic consentement du enmpositeur siud , viel me hl' gilt oine dei-artigc Aufunhrue, 
étant considérée comme une ecprorluction wenu sic ohne GL•nchmigung des Componisten 
illicite. erfolgt nis unei-laubter Naehdruek. 

AnT, 5-. 

Les articles exu-aüs <le journaux ou recueils 
périodiques publiés dans l'un des deux pays 
pourront être reproduits, en ot·iginal ou en 
traduction, duns l'autre poys. 

Mois cette faculté ne s'étendrn pas i'1 ln 
reproduction, en or-iginal ou en traduction, 
<les romans-feuilletons ou tics articles de 
science ou d'art. 

li en sera de même pour les autres articles 
de quelque étendue, extraits de journaux ou 
de recueils périodiques, lorsque les auteurs on 
éditeurs auront expr-essément déclaré, dans Ic 
journal ou le recueil même où ils les auront 
foit paraître, qu'ils en interdisent la repro 
duction. 

En aucun cas l'interdiction stipulée nu para 
gruphe précédent ne s'appliquera mix articles 
de discussion politique. 

Â.RT, 6. 

Le droit de protection ties œuvres musicales 
entralne I'interdictiou lies moreen ux dits nrrun 
gements de musique, composés, sans le con - 
sentement de l'auteur, sur- iles motifs extraits 
de ces œuvres. 

Les contestations qui s'élèveraient sur l'ap 
plicntion de cette clause demeureront réser 
vées i, l'appréciation des tribunaux respectifs 
conformément ù ln législation <fe chacun des 
deux 11nys. 

t\l\T, 7. 

Aar. ?i. 

Artikel welche mis den in einem der beiden 
Länder der ersehtenencn Zcitungcn odcr perio 
dischcn Zeitschriftcn cntnommcn sind , dürfen 
in dom anderen Lande im Original oder in 
Ucbersctzung gcdruckt werden. 
Jedoch soli diese Bcfugoiss sich nicht nuf den 

Abdruek , im Original odcr in Uebersetsung, 
von Feuilleton - Rornnncn oder von Artikeln 
über Wisscnsch11ft oder Kunst besiehen. 

Das Gleiche gilt von anderen, aus Zeîtungen 
oder periodischen Zeitschriften cntnommenen 
grösscren Artikeln , wcnn die Urheber oder 
Hernusgcber in der Zcitung oder in der Zeit 
schrift selbst worln diesclhen erschienen siud , 
ausdrücklich erkllir-t haben dass sic deren 
Nachdruck untersagen. 

1 n keinem Faite soli die im vorstehcnden 
Absatz gestauete Untersagung bei Artikeln po 
litischeo lnhalts Anwcndung finden, 

ART. 6. 

Das Recht nuf Schutz der musikalischen 
Wcrke begreiït in sieh die Unzuliissigkeit der 
sogenannten musikalischen Arrangements, 
uiimlich der Stüeke welche naeh lUotiven nus 
frernden Compesitionen ohne Genehmigung 
des Urhobers gearbeitet sind. 

Den betrclîcndcn Gerichten blcibt es vorbe 
halten die Streitigkeitcn, welche beziiglich der 
Anwendung obiger Vorsehrift ctwa hcrvortre 
lcn soli ten, nach :nlassgnbe der Gesetzgebung 
jcdes dei· beiden Länder zu entseheiden. 

ART. 7. 

Pour assurer ù tous les ouvrages de littéra- Urn allen Werken der Literatur und Kunst 
ture ou d'art la protection stipulée /1 l'article ·I •• den im Artikel ,J vereinbarten Schutz zu 
et pour que les auteurs desdits ouvrages soient, sichern , und darnit die U1'11cbe1• der gedachten 
jusqu'à preuve contraire, considérés comme j Werkc, bis zum lleweisc des Gegentheils, als 
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tels N admis en l.'ons~<1uemc devant les tribu 
naux des deux pays lt exercer des poursuücs 
contre les contrefnçons, il suflirn q11t• leur 
nom soit indiqué sur le titre de l'ouvrage, nu 
Las de lil dédicaee ou de la préface, 011 à la fin 
tie l'ouvruge. Pour les œuvres nnonymes ou 
pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indi 
qué sur l'ouvrage est fondé 1t sauvegm-dor 14.'s 
droits nppnrtcnuut ii l'auteur. li rsi sons autre 
preuve réputé nynnt-droit de l'auteur nno 
nyme ou pseudonyme. 

ART. 8, 

Les stipulations de l'article 1" s'applique 
ront également ù l'exécution publique des 
œuvres rnusicales, ainsi qu'à la représentation 
publique des œuvres dramatiques ou drama 
tieo-musieales. 

ART. 9. 

Sont expressément assimilées 1111x ouvrages 
originaux les traductions faites, dans l'un des 
deux pays, d'ouvrages nationaux ou étran 
gers. Ces traductions jouiront ù cc titre dt' ln 
protection stipulée par l'article 1 •• en ce {I ui 
concerne leur r-eproduetion non autorisée dans 
l'autre pays. 
li est bien entendu, toutefois, que l'objet du 

présent article est simplement de protéger le 
traducteur par rapport i1 ln version qu'il a 
donnée de l'ouvrage original, et non pas de 
conférer le droit exclusif de traduction au p1·c 
mier traducteur d'un ouvrage quelconque, 
écrit en langue morte ou vivante, hormis Ic 
cas et les limites prévus par l'article ci-après. 

ART. iO 

Les auteurs de chacun des deux pays joui 
ront, dans l'autre pays, du droit exclusif tic 
traduction sur leurs ouvrages pendant dix 
années après la publication de la traduction de 
leur ouvrage autorisée par eux. 

La traduction devra être publiée dans l'un 
des deux pays 
Pour jouir du bénéfice de celte disposition, 

ladite traduction autorisée devra paraître en 

solche augesehen und dcmgcmäss vor don Ge 
richten beider Länder zur Vcrfolgung von 
Nnohdruck und Nocbbiltlu11g zugclasson wer 
den, soli es gcnugen, dnss ihr Name nuf dem 
Titel tics Wer-kcs , unter der Zueignung oder 
Voerede , odoi- am Sehl usse des W erkes angc 
gebcn 1st. 

Bei anonymcn oder pseudonymon Werken 
i~t der Ycrlegcr, dessen Norne 0111' dem Wcrke 
stelu , zur Wuhmehmuug der dem Urheber 
zusteheuden Rechte befugt. Dcrselbo gill ohne 
weitcrcn Beweis nis Reehtsunchfclgcr des ano 
nymcn odei- spcudonymen Urhebers. 

Aar. 8. 

Die Bestimmungen des Artikels I sollen nuf 
die öfîentliche Ausfiihrnng musiknliseher sowie 
nuf die ölîcutlichc Durstellung dramatischer 
odei- dramntiseh-musikaliseher Wcrl1• glcich 
fulls Anwcndung findcn. 

ART. 9. 

Den Originalwer-ken werden die in einem der 
beiden Länder- veraustalteten Uebersetznugen 
inlândisehcr oder- fremder Werkc ausdr-ücklieh 
glelchgestcllt. Demzufolgc sollen diese Ueber 
setzungen riicksichtlich ihrer unbefugten Ver 
vielfälugung in dem anderen Laude den iu Ar 
tikel 1 festgcseuten Schutz genicsscn. 

Es isl jedorh wohlverstuuden dnss der- Zwcck 
des gcgenwärligcn Ai-tilcrls nur duhin geht, 
den Uebersetser in Bezrehung nuf die von ihm 
gefertigte Uebersetzung des Originalweekes zu 
schiitzen, keineswegs aber, dem etsten Ueber 
sctzer irgend eines in todtcr oder lehendce 
Sprache geschr-iebenen W erkes das ausschliess 
liche Uobcrsetsungsrecht zu übertragen, ausser 
in dem im îolgenden Arlik.el vorgesehenem 
Fnlle und Umfange. 

ART. {O. 

Den Urhebern in jedem der beiden Länder 
soli in dem anderen Lande während zehn Jahre 
nach dem Erseheinen der- mit ihrei- Genehmi 
gung veranstalteten Ueberselzung ihres Wer 
kcs das ausschliessliehe Uebcrsctzungsrecht zu 
stehen. 

Die Uebersctzung muss in rinem d&>r beiden 
Länder erschienen sein. 

Behufs des Grnusses desobenged:ic-htennus 
sehliessliehen Rechtes ist es erfordes-lich, dass 
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totalité dnns Ic délai de trois années li compter 
dt• ln pu hlication de I'euvrngo origlnnl. 

Pour les ouvrages publiés par Iivruisous, le 
terme des trois années stipulé au r~rng1·aphc 
pnécédent ne conuncncci:n Ù com-ir qu'à dotn 
tie la publication de la dernière livraisnn de 
l'ouvrage original. 

Dans Ic eus 011 la traduction d'un ouvrage 
pn1•ailr11it pnr llvruisons, Ic terme de dix nnnécs 
stipulé au pm-agrnphc l" ne commcuccra égn 
Icment t1 courir q u'ù dater 1k la publicution de 
la dernière li vraison de la traduction, 

li est ru tendu que, pour les couvres compo 
sées de plusieurs volumes publiés pnr inter 
valles, ainsi que pour les bulletins ou cahiers 
publiés pm• des sociétés Iiuérnircs ou savantes 
ou pn1• lil', pnl'ticulicrs, chaque volume, bulle 
tin ou rahil'l' sera, en re qui concerne les 
termes de dix années et lil' trois années, consi 
déré comme un ouvrage séparé. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques on dra 
mntico-musienlcs seront, pendant la durée de 
leur droit exclusif lie traduction, réciproque 
ment protégés contre la représentation pu 
blique non autorisée de la traduction de leurs 
ouvroges. 

ART. H. 

Lorsque l'auteur d'une œuvre musieale ou 
drumatico-musicalc aura cédé son droit de 
publication 11 un éditeur pour Ic territoire de 
l'un des deux pays ii l'exclusion de l'autre, les 
exemplaires ou éditions de cette œuvre ainsi 
publiés ne pourront être vendus dans cc der 
nier pays, el l'introduction de ces exemplaires 
ou éditions )' sera considérée et traitée comme 
mise en circulation d'une contrefuçon. 

Les ouvrages auxquels s'applique cette dis 
position devront por-ter-, sur leur titre et 
couverture, les mots : • Édition interdite en 
Allemagne (en Belgique). • 

Toutefois ces ouvrages seront librement 
admis dans les deux pays pour le trnnsit·Ù desti 
nation d'un p:iys tiers. 

Les dispositions du présent article ne sont 
pas npplicables i1 des ouvrages autres que les 
œuvres musicales ou dramatico-musicales. 

die genchmigte Uebcrsctzung inncrhalb olncs 
Zcitrnurncs von drei Jahrcn, von dcrVcröffent 
liehung des Origi1rnhvc1·kcs nn gercchuet, voll 
ständig crsehicucu sei. 

Uci den in LieIerungeu c1·sC'hcinen<icn Wer 
ken soli der l.auf der in <lem vorstcheuden 
Absatz Icstgesetzten drcijhheigcn Frist erst von 
tier Yeröffcntlichung der letzten Liefcrung des 
Originulwcrkes un beginnen. 

Fttfls die Ueh<'1·,;ctzung cines Werkos liefe 
ruugswcise crschciut, soli die im ersten Absatz 
Icstgesetzte zchnjiihrigc Frist gleiehfnlls crst 
von dom Erschciucn der- lctztcn Liefcrung dei· 
Uebersctzung an zu laufen aufungen, 

Indesscn soli bei \Y erken, welche nus meh 
reren in Zwischenräurncn crsehcinendcn Bün 
den bestehcu, sowic bei Iortlaufenden Berichten 
oder Heften, welche Yon literarischcn oder 
wissensehnîtliehcn Gcsellschnîten oder von 
Pvivatpcrsoncn ,·crülrcntlîcht werden, jeder 
Bnnd , jcder Bericht oder jcdcs Hert hezûglich 
der zehnjährigeu und dei- drcijîihrigen frist 
uts ciu bcsondercs Werk augesehon werden. 

Die Urhebcr drnmntischei- odei- drnmatisch 
musikulischei- Werke sollen während der 
Daucr ihres ausschlicssliehen Uebcrsetzungs 
rechtes gcgenscilig grgcn die nicht genchmigte 
öffcntliche Darstellung dei· Ucbersetsung ihrer 
Werke gesehütst werden. 

AnT. H. 

Wenn der Urheber eincs musiknlischen oder 
dmmatiseh-musiknlischcn Werkcs sein Ver 
vielfältigungsrccht an einen Vcrlegct- fûr eines 
der beiden Länder mit Auscl1luss des anderen 
Landes nbgeu-eten bat, so diirfcn die dcmge 
mäss hergestcllten Exemplnrc odcr Ausgaben 
dieses Werkes in dem fctzleren Lande nicht 
verkauft werden; vielmchr soll die Einfûhrung 
diéser Exem plnrc odes- Ausgabcn daselbst nis 
Ycrbrcitung von Nacl,druck angesehen mul 
behandelt werden. 

Die Werke, nuf welche vorstehcnde Bcstim 
rnuug sich hezieht, müssen nuf ihren Titel und 
nuf ihrcn Umschlag den Yerrnerk trugcn : 
« In Deutschland (in Belgicn) verbotene Aus 
gabe •. 

Uebrigens sollen dièse Wcrkc in beiden 
Ländern zur Durchfuhr- noch einern di-itten 
Lande unbehindert zugclassen werden. 

Die Bestlmmungcn des gcgcnwfirtigcn Ar•ti 
kels Iinden auf andere nis musikalischc oder 
dramatiseh-musikulische Wcrke keine Anwen 
dung, 



( f 2 ) 

ànr. 12. 

L'introduction, l'cxportnlion, la cireulntion, 
la vente cl l'ex position, duns chacun des deux 
pays, d'ouvrages contrefaits ou d'objets de 
reproduction non autorisée soul prohibées, soit 
que lesdites contrefaçon, ou reproductions 
non autorisées proviennent de l'un tics deux 
pays, soit qu'elles provienuont d'un pays tiers 
quclconq ue. 

Aur; ·13. 

Toute contravention aux dispositions de ta 
préseu te Con ren tion en truinern les snisios , 
conûsentious , coudamnntious aux peines cor 
rcctionnellcs el aux dommages-intérêts, déter 
minées pur les législations rcspectivcs , de ln 
même manière que si I'inl'ructiou avait 1\té rom 
mise nu préjudice 1l'u11 ou rrage ou d'une pro 
duetion d'origine nationale. 

Les carnctèrcs eoustitu« ut la coutrcfuçou ou 
la reproduction illicite seront déterminés par 
les u-ibunaux respectifs d 'après ln légistutiun 
en vigueur- duns chacun des deux pays. 

Aur. ·14. 

Les dispositions tic lu présente Convention 
ne pourront porter- préjudice, en quoi que re 
soit, m1 droit qui uppnrticnt tt chacune des deux. 
Hautes Parties contractantes de permettre, de 
surveiller ou d'interdire, ()ill' des mesures de 
législation ou de p ol ice inté1·icu1·c, la circula 
tion, la représentution, ou l'exposition de tout 
ouvrage ou production it r,:gard desquels I'nu 
torité compétente aurait i1 exercer cc droit. 

La présente Convention ne porte également 
aucune atteinte nu droit de l'une ou de l'nutre 
des deux Hautes Parties contrnctautcs de prohi 
ber l'impor-tution sur son propre territoire des 
livres qui, d'après ses lois intérieures ou des 
stipulations souscrites uvce d'autres Puis-nnces 
sont ou scroieut déclarés être tics contrefaçons. 

ART. 15. 

Les dispositions contenues dans la présente 
Convention seront applicables aux œnvrcs anté 
rieures a sa mise en vigueur, sous les réserves 

Am. 12. 

Die Einfuhr, die Ausluhr, die Yerbreltung, 
der Verknuf und das Feilbioten von Naelulruck 
oder unbefugten Nachbtldungen ist in [edem 
der beiden Läuder verboten , gleichvicl oL 
dlcser Naelnlruck o der dicso Nnchblldungcn 
uus eiuem der bolden Lltndot- ader nus irgend 
einem dl'iuc-11 Lande lwrriihren. 

AIIT. 15. 

Jede Zuwitkrhandlung gogen die Bestim 
mungcn dei- gegc11wfüligcn Ueherelnkuuft soli 
die Bcschlugnahmc, Eiuziehuug und Verm-thci 
lung zu Strulc und Schadeuersats , nach JUass 
gube del' betrcffcudcn Gesctzgebungcn iu glci 
cher- Welse zur- Folge huL1H1, wie wenn die 
Zuwidcrhnndluug ein We1·k oder Erzeugniss 
inlüudischen Ursprungs betroffen häue. 

Hic illc1·kmafo, nus welchcn del' Thntbestanr! 
des Nnchdrueks Olier der uubefugten Naehbil 
dung sieh crgkl)t sind dureh die betreffcudcn 
Gerichte nuch l'tlassgabc der in jedem der bei 
den Liinder gcltcndcn Gcsctzgcbung Iestzu 
stellen, 

Ain. ·14. 

Oie llestimmungcn der gegenwârtigen Ueber 
cînkunft sollen in kciner Bcziehung das cincm 
joden dei- beiden llohen vertrogschliesscndcn 
Theile zustchentle Hecht beclnträehtigen, durch 
Mass1·cgcln der Gcsetzgebung oder inneren 
Yerwnltung , die Yerbrcitung , <lie Dnrstellung 
odei- das Feilbietcn eiucs jeden Werkcs oder 
Erzcugnisses zu überwnehen oder zu unter 
sagcn, in llctrcff dessen die zuständige Behërdc 
diescs Recht auszuiiben haben würde. 

Ebcnso beschränkt die gegenwärtige Ucber 
cinkunft in kelner Welse dus Recht des cinen 
oder des anderen der beiden Hohcn vertrng 
schliessemlen Theile , die Einfuhr solcher Bû 
cher nach scînem Gcbietczu vcrhinrlern, welche 
nach seinen inneren Gcsctzen oder in Gemäss 
h_eit seiner mit anderen ~fochtcn getroffenen 
Abkommen für Nachdruck crkliirt sind odci 
erklârt werden. 

ART, 1 ö. 

Die in dei· gegcnwtirtigcn Uebcreinkunft ent 
hnltenen Bestimmungen sollen auf die vor eieren 
Inkrafttrcteu vorhnndencn Wcrkc mit den 
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et conditions énoncées au Protucole qui s'y 
u-ouve annexé. 

A11T. ·16. 

Les Hautes Pnrli<'S coutructantes eouvieu 
neut que tout avuutage ou pri\'ilèflC plus étcn 
du qui serait ultéi-iuurcment accordé par l'une 
d'elles à une tierce Puissance en cc qui con 
cerne les dlspositious de ln présente Couven 
tion, sera, sous condition de 1·écip1·ocittl, ac1111i~ 
de plein droit aux 11utN11·s de l'autre pnys ou 
il leurs uynuts-cnuse, 

Elles se réservent d'ailleurs lu faculté d'ap 
porter, d'un commun acco1·d,t1 la p1·t:Sl'11te Co11- 
ventiou toute amélioration ou modillcntion dont 
l'expérience aurait démontre l'opportunité. 

Ant. ·17. 

Ln présente Convention est dc-tinée i1 rem 
placer les Conventions littéraires qui out été 
antérieurement conclues entre la Belgique et 
divers Étals allemands. 

Elle restera en vigueur pendant six années 
lt partir du jour Ott elle aura été mise ù cxécu - 
tion et continuera ses effets jusqu'à ce qu'elle 
ait été dénoncée par l'une ou l'autre tics Hnutcs 

• Parties contraotantes et pendant une uunée 
encore après sa déuonelation. 

ART. ·t8. 

La présente Convention sera ratilifr et les 
rutificatiöns en seront échangées it Berliu Ic 
plus tôt possible. 

Elle sera exécutoire dans les deux pays trois 
mois après l'échange des ratifications. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respec 
tifs ont signé la présente Convention et l'ont 
revêtue du cachet de leurs armes. 

Fait à Berlin, le 12 décembre 1883. 

(L.S.)C" Aug.VAN DER STRATEN-PONTHOZ. 

(L S.) Léon BIEBUYCK.. 

Massgubcu und uuter den Bc<lingungt'n A11- 
wwdu11g linden, welche das der l1cùc1·cinkunft 
angeheftete Protokoll vorschrcibt. , 

Al\'I'. 16. 

l)ic llohen vcrtragachliessenden Thetlo sind 
darüher ein vcrstauden , dass jedcr weitcrge 
heude Vortheil orlcr VOl"wg welcher künftlg 
hin von Seitcn ciues derselbeu cincr driucu 
~fochl in Bezug nuf die in der gcgcuwünigen 
l'<'bercink 1111l'L vercinbnrteu Puukte elngeriiumt 
wird, uutcrder Yomussetzung der Itectproeität, 
1lc11 Urhebem des andereu L1111dcs odcr doren 
llechtsnaclifolgcrn ohno Weitcrcs ui Statten 
kommen soll. 

Sic bchaltcn sich übrigens das Recht YOI', im 
Wcgc dl'l' V c1·stii11di!;t1 ng an dei· ge1:;euw ii1·tigen 
Ucberciukuuft jcde Verbesscruug oder Yeräu 
deruug vorsunchmcn, deren Nützfühkcit sirh 
dureh die Erfo hrung horausstellen sollte. 

A11T. ·J7. 

Die gl'gl'ltwfü·1igc Ue1Je1·eiuku11ft ll'itt an 
die Stelle dei- Irûher zwisehen Belgieu und eiu 
zclucn Deutschen Stunten ubgcschlosseuen Li 
ternreonventioncn. 

Sic soli während sechs Jahrc von dem Tage 
ihrcs Iukrufttreteus au in Gcltung blciben, und 
ihre Wirksumkcit soli ulsdanu solange bis sic 
von dern einen oder undcrn der Hohen vcrtrag 
sehliessenden Thelle gekündig: wird, und noch 
eiu Jalu- nach erfolgter Kündigung fortdauern. 

ART, ·18. 

Die gcgcnwifrtigc Uebercinkunft soli raü 
fizirt urn! die Un tifikations- U rkunden sollen 
sobald als möglich in Berlin nusgowechselt 
werden. 

Sic soli ~n beiden Ländern drei Mona te nnch 
der Auswechselung der l\atilikationcn in Kraft 

\ 

treten, 
Zu Urkund dessen haben die bcidcrscitigcn 

Bevollmäeluigtcn die gcgcmviirlige Ueberein 
kunft vollzogeu und ihre Siegel beigedrückt. 

So gescheheu zu Bertin, tien 12. Dezember 1883. 

(L. S.) IIATZFELO'J'. 
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PJWTOC0U!, 

Les Plénipotcutinil'es soussignés, uynnt jugé 
nécessniro de préciser et réglementer les droits 
nceordés, par I'nrliclc ·11i de la Convention litté 
rui 1·c conclue en d11t1, de ce jout· entre ln Bel 
giip1c et. l'Allemagne, aux auteurs d'ouvrages 
uutérleurs it lu mise eu vigueur de celle Con 
vcutiou, sont convenus tle ce qui suit; 

1 ° Le I.Jé1115ficc des dispositions de la Con 
vention conclue en date do cc jout' est ucquis 
aux œuvres littéraires eturtistiqucs antérieures 
1'1 la mise en vigueur de ln Couvention, qui ne 
jouiraient pus de la protection légale contre la 
r-éiuqn-ession, la reproduction OLL la trnductlou 
illicites ou i!UÎ auruient perdu cette protection 
par "uite du non-accomplissement des Iormu 
lités exigées. 

L'impression tics exemplaires en cours de 
Iabrication licite au moment de la mise en 
vigueur de la présente Convention, pourra être 
achevée; ces excrupluircs, ainsi que ceux qui 
seraient déj1t licitement imprimés tl cc même 
moment, pourront, uonobstaut les dispositions 
de la Convention, ôtrc mis en circulntiou et en 
vente, sous la coudition que, dans un délai de 
trois mois, nu timbre spécial sera apposé par 
les soins des GouYCf'llcments respectifs, sur les 
exemplaires commencés ou achevés lors de la 
mise en vigueur. 

De même les appareils, tels que clichés, bois 
et planches grtnés de toute sorte, ainsi que les 
pierres lithographiques, existnu t lors de la 

· mise e11 vigueur de la IH'ést•ntc Convention, 
pourrout être utilisés pendant un délai de 
quatre uns i1 dater de cette mise en rigucm·, 
après aYoir été revêtus, dans les trois mois 
mentlouués au paragraphe pr-écédeut , d'un 
timbre spécial. 

li sern dressé, par les soins des Gouverne 
ments respectifs, un inventaire des exempluires 
d'ouvrages et de, appareils autorisés aux 
termes du présent ai-ticle. 

2° Quant à l'exécution ou /1 la rcpréseutntion 
publiques des œuvres musicales, dmmmiques 
011 drnmntico-musicales, la force rétroactive de 
la présente Convention ne s'applique qu'aux 
œuvres postérieures i1 fa da te du 20 août ·l 8fi5. 

PROTOKOJ.L. 

Da es von den uutcrzeichneten Bevullmäeh 
tigteu fii1• 110th wcndig eruehtet worden ist die 
Hechte, welche der A rtikc] 15 der uutcrm hou 
tigen 'l'age zwischeu llelgien und Deutschland 
abgeschlosseucn Litcrur-Kouvcntlon den Urhe 
beru del' vor deren Iukmfttrcten vorhaudcnen 
We1·J.c beilcgt , nilhcr zu bestlnuncn und zu 
regcln, su hubcn Dieselbcn Folgendos vercin 
Lnrt: 

·1. Die Wohlthat der Bestimmungen der 
Uebercinkunft vom hcutigen Tage wi1·tl den 
[enigen vor deren Inkrafttreton vorhnndencn 
Werken del' Literntur und Kunst zu Theil, 
welche etwa einen gesctzlichcn Schutz gcgen 
Nnchdruck, grgen Nnchbihlnng oder gcgen 1111- 
ci-lnubte U obci-seteung nicht geniessen , oder 
diesen Schutz in Folgc del' Niehterfüllung vor 
gesehrleboner Fönnlichkeiten vorloreu habcn. 

Der lrruck der Exemplare.dcrcn Ilerstelluug 
heim Inkraftu-oten cle1' gegcnwiirtigcn UcLc1· 
cinkunît erlaubtei- Wcise im Gange ist , soli 
vollendct werden dürfcn; dicsc Exemplare sol 
len ehcnso wie diejenigeu welche zu dem glci 
cheu Zcitpunkte erlaubtcrWeise bercits herge 
stellt sind ohne Riicksieht nuf die Bestimmun 
gcn der Uebercinkunft, verbreitet und verkault 
werden din-fru vornusgesetat , dass innerhalb 
dreier ülonntc , in Cemässhcit dei· von den be 
trcffeuden Rcgicruugcu erlnssenen Anordnuu 
gcu, die bei dem Inkralttretcn nngefungeucn 
oder Iertig gcstclltcn Exemplare mit cinem 
besonderen Stempel versehen werden. 

Ebenso sollen die beim Inkrafttrcten der 
gegenwärttgen Uebereinknnft vorhandenen 
Yorrichtungcn, wie Stereotypen, Ilolsstöcke 
mul gestochene Platten aller Art, .sowie litho 
grn phische Steinc,währcnd eines Zcitraums von 
vier Juhreu von diesem Iukrafttrctcn an bc 
uutzt werden dürfen , nuchdcm sic innerhulb 
tiet· in dem vorstehcndeu Absatz crwlihnteu 
dreimcnatlichen (i'l'ist mit einem hesonderen 
Stempel verseheu worden sinrl. 

Auf Auordnung der hctrdfcmlen Ilcgicruu- 
1-;cn sol! ein Iuveutar tier Exemplnrc vou Wer 
ken und der Von-iehtungcu , welche im Sinnc 
dièses Ar-tikels erlaubt sind , aufgmomruen 
werden. 

'2. Wus die ölfcutliche AnITiihrung der- mL1- 

sikalischcn , dramatischcn oder dramatisch 
musiknlischcn ,Y erke anlangt , so flndet die 
riiekwirkcrule Kraft der gcgcnwli.rligcn Ueber 
einkuuft nur auf die scit dcm 20 . August '1865 
vorhundenen ,vcrke ánwendung. 
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Toutefois les œuvros dramatiques ou drama 
tico-musieales qui ont été publiées ou repré 
sentées dons l'un des deux puys depuis celle 
date et qui ont été représentées publique 
ment, en original ou en truductiou, dons 
l'autre avant la mise en vigueur de la présente 
Convention, ne jouiront de la protectiou 
légale contre la repi-ésentutinn illicite qu'autaut 
qu'elles auraient été protégées eu vertu du 
droit conventionnel antérieur. 
5° Le bénéfice des dispositions de lu pré 

sente Convention est également acquis aux 
ouvrages qui, publiés depuis moins de trois 
mois nu moment de s11 mise en vigueur, 
seraient encore dans Ic délai légal pom· l'enre 
gistrement prescrit par les Conventions précé 
demmcnt conclues entre lu Belgique et divers 
États allemands; et ce, snns quelcs auteurs soient 
astreints i1 l'accomplissement de cette formalité. 

4° Pour le droit de traduction, ainsi que 
pour Ia représentation publique en trnduction 
des ouvrages dont la protection sera, au ruo 
ment de lu mise en vigueur de la présente Con 
vention, garuntie encore par les Conventions 
antérieures, la durée de cc droit, que ces der 
uières Conventions Jimitaient il cinq années, 
sera prorogée Ît dix années dans le cas où le 
délai de cinq années ne sera pas encore expiré 
au moment de lu mise en vigueur de la pré 
sente Convention, ou bien si, cc délai étant 
expiré, aucune traduction n'o. paru depuis lors, 
ou aucune représentation n'a eu lieu, 

Les auteurs jouiront également pour le droit 
de traduction de leurs ouvrages et pour ln 
représentatlou publique en , traduction des 
œuvres dramatiques ou dramaticc-musicales, 
des avantages accordés par la présente Conven 
tion en ce- qui concerne les délais stipulés par 
les Conventions antérieures pour le commen 
cement 011 l'achèvement des traductions sous 
les réserves fixées au paragraphe précédent. 

Le présent Protocole, qui sera considéré 
comme faisant partie intégrante de Ja Conven 
tion en dote de ce jour et ratifié avec elle, uura 
même force, valeur et durée que cette Con ven 
lion. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussi- 

Jedoeh sollen dlejenlgen dramarisehen oder 
dramntisch-musikalischen Werke, welche nach 
[enem Tage in elnem der beiden Länder ver 
öffcntlieht nder uufgeführt und in dem anderen 
Londe ,·01· dem Inkraùtreten dei· gegenwärti 
gen Uebereinkunft lm Origînal odei- in Ueber 
setzung öfîcntlieh nufgcfiihrt worden sind, tien 
gesetslichcn Schutz gegc11 unbefugte Aulfüh- 
1·1rng uur insoweit geniesscn nis sic nach dem 
bisherigen Yertmgsrecht ~cschüLzt waren. 
5. Die Wohlthut dei· Ilcstimmungcn gcgcn 

wiirtiger Uebereinkunlt soli auch dcnjenigen 
Werken, welche weniger- als drei Monnlc vor 
dern Inkrafttreten erschienen sind, und bczüg 
lich <leren daher die geselzlichc Frist für ùic 
in den früheren Ucbc1·cinkommen zwischcn 
Belgien und einzelnen deutsehen Stunten vor 
geschricbcne füutrnguug noch nicht abgelaufen 
ist zu Statten kommen, und zwar ohne dass 
die Urheber zur Et·fülh1ng jencr Fôrmliebkcit 
gehalten wärcn. 

4-. Anlangend das Uebersetzungsrccht sowie 
die öffentlichc Auftübrung li.cr Uebersetaungen 
von \Ye1·ke11, welche behu Inkrafttreten der 
gegenwäetlgen Uebereinkunît noch naeh den 
früheren Ueber-einkommen geschützt sind , so 
soli die in den letzteren auf fiinf Jahre bernes 
sene Juu<'i- jenes Rechtes unter der Voraus 
setsung nuf zehn labre ver-längert werden.dass 
entweder- die fünfjährigc Frist heim Inkraft 
trctcn der gcgeuwänîgcn IJ ebereinkunft noch 
nicht abgelauîen ist, oder aber, im Falle des 
schon erfolgten Ablaufes, scitdem keine Ueber 
setsung ersehienen ist, beziel1ungsweise keine 
Aufführung stattgefunden hal. 

Ebenso sollen die Urheber- bezüglieb des 
Uebersetaungsreehtes an ihren ,verken, so 
wieder öffentliehen Aulîülntmg vou Ueber 
setsungen dramatischer nder dramatisch-mu 
sikalischer Werke, insoweit es sich um die 
durch die früheren Uebercinkommen für den 
Beginn oder fö1· die '\1()llc1•<lnng der Ueher 
setzungcn festgesetzten Feisten handelt, untcr 
den im vorsrehenden A..bsatze vorgesehenen 
Voraussetaungen, die dureh die gcgenwärLige 
Uebereink.unft gewährtcu Vortbeilc geniessen. 

Das gegcnwärtige Protololl soli, als integri 
render Tbeil der Uebcrcînkunît vorn heutigen 
Tage, mit derselben ratifü:irtwerden undgleiehe 
Kraft., GcUuug und Dauer wie diese Ileberein 
kunït haben, 

Zu Urk.und dessen habea die Bevollmäcb- 
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Sués ont dressé Ic présent Protocole et y ont I tigtcn dus gcgenwiirtigcP1·olokoll nufgenommon 
apposé leurs signatures. und dasselbc mit ihrer Unterschrlft versehen. 

Fait à Berlin, le 12 décembre 1883. 

oc Aue. VAN DER STllATEN-PONTIIOZ. 

LÉON BIEBUYCK. 

PROTOCOLE DE CLOTUHE. 

Au moment de procéder li ln signnturc de ln 
Convention pour la gnrnnttc réciproque de 111 

protection <les œuvres de littérature ou d'art, 
conclue à 111 dole lie cc jour entre la Belgique cl 
l'átlemagnc, les Plénipotentiaires soussignés 
ont énoncé les déclarations cl réserves sui 
vantes: 

t • Aux termes de Ill législation de l'Empire 
allemand, Ill durée de la protectlon légale con 
tre ln ccntrefaçeu ou la reproduction illicite 
étant, pour les ou nages anonymes ou pseudo 
nyml's, limitée eu Allemagne à trente années à 
partir de ln publication, ù moins que lesdits 
ouvrages ne soient, duns les trente uns, enre 
gistrés sous le vrai nom de l'auteur, il est 
entendu que les auteurs d'œuvres anonymes ou 
pseudonymes publiées dans l'un des deux pays, 
ou leurs ayants-eause légalement autorisés, 
auront Ia faculté de s'assurer dans l'autre puys 
le bénéfice de la durée normale du droit de 
protection, c11 faisant, dans le délai de trente 
ans ci-dessus mentionné,cnrcgistrer Oil déposer 
leurs œuvrcs sous leur véritable nom dans le 
pays d'origine, suivant les lois Oil règlements 
en vigueur dans ce pays. 

2• La législation de l'Empire allemand ne 
permettant pas de comprendre les œuvres pho 
tographiques au nombre des ouvrages uuxquels 
s'applique ladite Convention, les deux Gouver 
nements se réservent de s'entendre ultérieure 
ment sur les dispositions spéciales à prendre 
d'un commun accord, à reflet d'assurer réci 
proquement dans les deux pays la protection 
desdites œuvres photographiques. 

So geschenen zu Berlii\ den li. Dl!tember 1883. 

IIATZFELOT. 

SCHLUSS- PROTO KO LL. 

lm Bcgrilî zm· Vollzichung del' Ucberein 
kunft zu schreiten, welche behuls gcgenscitige1· 
Gewäln-lcistuug des Sehutzcs von Werken der 
Literutur und Kunst uuterm hcutigen Tage 
zwischen Belglcu und Deutschland abgesehlos 
sen worden ist, habeudie unterzcichuetcn Be 
vollmâchtigteu die nachstehcnden Erklärungen 
und Yorbchaltc verlauthart : 

-t. Da uaeh den Bestimmungcn der dcut 
schen Ileichsgesetsgcbung die Dauer- des ge 
setzllehcn Sehutzes gegcn Nachdruck und 
Nachbildung bei anonymen oder pscudonymen 
Werken in Deutschland uur dreiszig Jabrc 
nueh <lem Brseheincu bcsohräukt ist, es sei 
deun, Joss jene W erke inncrhalb diéser dreissig 
Jahrc untei- deru wahrcn Namen des Urhehers 
eingotragen werden, so wird vernbrcdet , dass 
es den Urhcbern der in cincm der heiden 
Lâudern crschiencncn auonymeu oder pseu 
donymen Werkc, odes- tieren gesetxlleh bcrech 
tigtcn Itechtsnachfolgern Irei stehcn soli, sich 
in <lem ouderen Lande die Wohlthat der nor 
malen Dauei- des Reehtcs ouf Sehuta dadureh 
zu sîchrcu dass sic wiihrcnd der obenerwâhn 
ten dreisaigjâhrigen Frist ihre Werkc 1111tcr 
ihren wahren Namen in dem Ursprungslande 
naeh l\fassgnLe der dasclbst geltenden gesets 
Iiehen odcr rcglementarischen Vorschriflcn 
eintragen oder deponiren lassen. 

2. Mil Riicksicht darnuf, dass noch der dent 
sehen Beiehsgosetegebuug photographische 
Werke nicht denjenigen Werken beigezählt 
werden können, auf wclche die gedachte Ueber 
einkunft Anwendung findet, behnlten die bei 
den Rcgierungcn sicl1 eine spätere Yerständi 
~ung vor, um durch ein besonderes Abkommen 
in beiden l,iindern gegenseitig den Sehutz' dt•r 
photographischen Werkc slcher zu stellen. 
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En foi de quoi les Pléuipotentiaires soussignés 
ont dressé le présent Protocole qui sera con 
sidéré comme approuve et sanctionné pm· les 
Gouvernements respectifs, sans autre rn tiflca 
tion spéciale, par Ic seul fuit de l'échange des 
rntiflcations sm· lu Convention /1 laquelle il se 
rapporte, et y ont appose leurs signatures. 

!•'ail à Berlin, le Ir:! décemure 1883. 

C" AuG. VAN DER STHAT~N-P0NTIIOZ. 

Lfo11 BŒBUYCK. 

Zu Urkund dessen haben die unterzeichne 
ten Bevollmächtlgten das gcgcnwërtige Pro 
tokoll , welches ohne besondere Ilatiflention 
durcit die blesse Thatsachc iles Aust11uschcs der 
Ratlflkntlonen zu der Ucbcrclnkunft , auf die 
es sich bezieht, als von den ben-effenden Re 
gierungen genchmigt und bcstätigt geiten soli, 
aufgenommen und dasselbe mit ihrer Untcr 
schrift versehen. 

So geschehen su Berlin, den 12 üezcmber 1883. 

HATZFELD. 


